
SC - OUVERTURE D'UN ÉTABLISSEMENT SECONDAIRE
L'établissement secondaire est un établissement distinct situé dans un ressort autre que celui du siège social
ou de l'établissement principal. Dans ce cas, l'ouverture de l'établissement entraîne, pour la société, une
immatriculation secondaire.

La demande d'inscription secondaire est effectuée dans le délai d'un mois précédant ou suivant l'ouverture de
l'établissement dans le nouveau ressort.

Pièces justificatives à joindre au dossier 
 un formulaire M2 dûment rempli et signé.

un extrait du registre du commerce et des sociétés de l'immatriculation principale, de moins de trois
mois et en original

un pouvoir en original du représentant légal s’il n’a pas signé le formulaire M2

 

Coût

Emoluments du Greffe (HT) Débours / Frais postaux TVA INPI BODACC Tarif (TTC)

85,85 € 0 € 17,17 € 0 € 0 € 103,02 €

 

https://www.greffe-tc-villefranche-tarare.fr/uploads/paris/RCS/Modeles/M2_modification_personne_morale.pdf
https://www.greffe-tc-villefranche-tarare.fr/uploads/paris/RCS/docs%20word/modele_pouvoir.doc

